
Le conseil scientifique des Amis des Aveugles

Missions et objectifs du conseil scientifique des Amis des
Aveugles

Le Conseil scientifique représente une instance consultative auprès du conseil d&rsquo;administration de l&rsquo;association. Il est
compétent pour formuler avis et suggestions sur les aspects scientifiques des activités de l&rsquo;association.

Il intervient sous forme de soutien ponctuel et de conseils selon quatre axes majeurs :

● Les recherches scientifiques ;
● Les séminaires et autres manifestations à caractère scientifique ;
● Les programmes de formation, internes et externes, créés et assurés par l&rsquo;association, seule ou en partenariat ;
● L&rsquo;axe thérapeutique des activités de  l&rsquo;association, dans le cadre global de l&rsquo;offre intégrée de services.

Les objectifs du conseil scientifique sont les suivants :

● Définition d&rsquo;axes de recherche scientifiques en collaboration avec les universités et organismes professionnels,
développement de contacts et de partenariats, participation à des activités de recherche ;

● Organisation de manifestations à caractère scientifique, identification de thèmes originaux et actuels, élaboration des contenus ;
● Développement et validation de programmes de formation dont formation continue en basse vision ;
● Suggestions quant à l&rsquo;orientation des activités à caractère thérapeutique (au sens large) de l&rsquo;association en vue

d&rsquo;en garantir la pertinence et la qualité, recours à l&rsquo;approche rationnelle des problèmes posés par nos patients, en
développant dans la mesure du possible l&rsquo;EBM ;

● Participation à l&rsquo;organisation d&rsquo;une veille scientifique et technologique ;
● Communication sous toutes ses formes, incluant les publications scientifiques et la validation de l&rsquo;information diffusée au

public ;
● Sensibilisation du Conseil d&rsquo;Administration aux aspects scientifiques et cliniques lors de la prise de décision.

Charte d&rsquo;adhésion et de fonctionnement du conseil
scientifique

Composition

Le conseil scientifique se compose de professionnels du domaine de la santé, des sciences humaines et de la culture, de médecins, de
scientifiques ainsi que de membres de l&rsquo;association. Les Président et Vice-Présidents du conseil d&rsquo;administration sont de
plein droit invités aux réunions. Le nombre total de membres n&rsquo;est pas limité.

Les membres participent aux actions du conseil scientifique selon leurs spécialisations dans différentes disciplines. Ils interviennent dans
les domaines et sous-domaines repris ci-dessous, cette liste n&rsquo;étant pas exhaustive :

● Santé : ophtalmologie, gérontologie, génétique, neurologie, pédiatrie, neuropsychiatrie, diabétologie, orthoptie.
● Sciences humaines : psychologie, psychométrie, sciences cognitives, communication &ndash; sciences du langage, pédagogie,

orthopédagogie, technologie (communication, aspects techniques, aspects ergonomiques).
● Culture.

Le Conseil scientifique est constitué par le bureau et les membres invités :

● Bureau

Président : Prof. Jean Ducobu
Secrétariat : Jean-Yves Gego
Membres issus de l&rsquo;association : Dr Fanny Depasse ; Stéphanie Demartin.

● Membres invités

Ophtalmologie : Prof Jean-Jacques De Laey, Prof Monique Cordonnier, Dr Brigitte Pasteels, Dr Anne Vanheesbeke, Dr Jean-Pierre Lekeu
Psychologie : M. Alain Eyckerman
Psychométrie / sciences du langage : Prof. Bernard Harmegnies
Gérontologie : Prof. Bernard Kennes
Culture : M. André Foulon
Technologie : Prof. Enrico Filippi

Pour toute demande d&rsquo;information : c.scientifique@amisdesaveugles.org.  
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